
11

Locqueltas

19 mai 2025

Révision du Plan Local d’Urbanisme
Phase 4 : Phase administrative

Conseil municipal
Bilan de concertation et arrêt du PLU
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Un projet de territoire qui planifie, c’est-à-
dire qui prévoit l’aménagement du territoire
et l’urbanisation à l’horizon 2036.

Plan  

d’Urbanisme 

Local

PLU approuvé en décembre 2013 – modifié en novembre 2020

=> Nécessité de le réviser pour  :

- prendre en compte les évolutions réglementaires 

- définir le développement de la commune

Sur le territoire de la commune de
Locqueltas.

Un projet de territoire qui intègre l’ensemble
des thématiques de l’aménagement :
habitat, patrimoine, paysage, tourisme et
loisirs, agriculture et forêt, équipements,
transports, développement économique,
biodiversité, ressources naturelles, etc.

Le Plan Local d’Urbanisme
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Le SCoT de GMVA a été annulé par la Cour Administrative d’Appel
de Nantes

Conséquences pour le projet de PLU de Locqueltas :

- Modification technique des pièces du PLU pour retirer la référence au SCoT de GMVA
et justifications du projet par rapport aux documents supra-communaux tels que le
SRADDET

- Extension de l’urbanisation soumise à validation par le Préfet après consultation de la
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers (CDPENAF) :

- zone AU à Lennion

- zone Ae à Kérizac

- Nl l’étang à Pont-Berthois)

- Un délai avant l’entrée en vigueur du PLU : 1 mois de contrôle de légalité du Préfet
après l’approbation en conseil municipal

Annulation du SCoT GMVA
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Diagnostic 
(5 mois)

Concertation tout au long de la procédure

Diagnostic

Etat des lieux (terrain, 
synthèse des études, 
investigations 
complémentaires…)

Etat initial de 
l’environnement

Synthèse des atouts 
et contraintes, 
marges de manœuvre

Mars 
2023

PADD
(4 mois)

Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durables

Etabli à partir de 
scénarios

Exprime le projet 
politique du territoire

Enonce les objectifs 
retenus

Traduction 
réglementaire

(11 mois)

Orientation 
d’Aménagement et 
de Programmation 
(OAP)

Zonage

Règlement écrit

Traduction des 
objectifs du PADD

Phase administrative
(8 mois)

Formalisation du 
dossier de PLU

Arrêt du projet de 
PLU et bilan de 
concertation

Consultation des 
Personnes Publiques 
Associées (PPA)

Enquête publique

Approbation
Fin 

2023
Mars 
2025 Fin

2025

Le calendrier
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Programme

� Bilan de la concertation

� Arrêt du PLU : 
• Synthèse du PADD de Locqueltas
• Traduction règlementaire

� La suite de la procédure
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

Bilan de concertation
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Bilan de concertation

Extrait de la délibération de prescription de la révision du PLU, qui définit les 
modalités de concertation avec la population
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Bilan de concertation

Information régulière sur l’état d’avancement de la procédure dans les
supports de communication de la commune (bulletin municipal, lettre
d’information, site internet)

4articles dans le bulletin municipal et 1 dans « Le Locqueltas c’est vous »

• Bulletin municipal #01 (page 16) – Janvier 2023 – Début de procédure de PLU

• Bulletin municipal #02 (page 7) – Juillet 2023 – Présentation de la procédure du PLU

• Bulletin municipal #03 (page 10) – Janvier 2024 – Etat de la procédure et invitation à la

présentation du PADD en réunion publique

• Le Locqueltas c’est vous #3 (page 3) – Avril 2024 – Etat de la procédure et invitation à la

future réunion publique

• Bulletin municipal #05 (page 8 et 9) – Janvier 2025 – Finalisation de la procédure et

invitation à la réunion publique pour la présentation du projet de PLU

1 mail envoyé le 29 janvier 2025 pour informer de la réunion publique
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Bilan de concertation

Information régulière sur l’état d’avancement de la procédure dans les
supports de communication de la commune (bulletin municipal, lettre
d’information, site internet)

Réseaux sociaux – Facebook de la commune

• 27 septembre 2023 : réunion publique du 29 septembre 2023 – présentation du

diagnostic

• 13 mars et 16 mars 2024 : réunion publique du 16 mars 2024 – présentation du PADD

• 19 et 27 mars 2024 - débat du PADD en conseil municipal

• 2 janvier 2025 et 2 février 2025 : Réunion publique du 1er févier 2025 – présentation de la

traduction réglementaire (zonage, OAP, règlement écrit)

Site internet de la commune

• https://www.locqueltas.fr/le-plan-local-durbanisme-plu-de-locqueltas

• Plusieurs rubriques : la révision, les documents à télécharger, supports et compte rendu

des réunions publiques, etc.
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Bilan de concertation

Ouverture et mise a disposition du public d'un registre permettant aux
habitants et a toute personne concernée d'exprimer ses observations jusqu'a
l’arrêt du projet et au bilan de concertation

• Registre disponible à l’accueil de la Mairie, depuis le début de la procédure (novembre

2022)

• 12 demandes formulées (changement de destination, demande de constructibilité, prise

en compte des séismes, problématique de circulation)
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Bilan de concertation

Organisation d'au moins deux réunions publiques (des avis dans la presse
locale et sur les supports d’information de la commune préciseront l'objet, les
lieux, dates et heures des réunions) permettant à chacun d’être informé sur le
projet en cours de la révision du PLU

Réunions publiques

• 29 septembre 2023 : présentation du diagnostic (environ 20 personnes)

• 16 mars 2024 : présentation du PADD (environ 20 personnes)

• 1er février 2025 : présentation de la traduction réglementaire (environ 60 personnes)

16 mars 2024

1er février 2025
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Bilan de concertation

Organisation d'une exposition évolutive. cette exposition présentera les
principaux éléments de la procédure de révision du plu, des constats issus
du diagnostic territorial, du projet de développement, puis la traduction
règlementaire du projet accompagne des documents règlementaires
constitutifs du dossier de PLU

Expositions
• 1 – La présentation du PLU et 

quelques chiffres sur le diagnostic,

• 2 – Le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables,

• 3 – La phase réglementaire.
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Bilan de concertation

Modalités complémentaires

Articles dans les journaux locaux
• De nombreux articles de presse tout au long de la procédure
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

Arrêt de projet du PLU
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

Synthèse du PADD de 
Locqueltas
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PADD
Le PADD de Locqueltas

PADD articulé en 3 axes :

• Axe 1 - Un développement cohérent et maîtrisé de
Locqueltas

• Axe 2 – Un cadre de vie attractif et dynamique à
préserver et renforcer

• Axe 3 – La préservation et la valorisation du cadre
de vie naturel et paysager de Locqueltas

Démographie – Habitat – consommation foncière

Activités économiques - Agriculture – Equipements - Mobilités

Environnement – Biodiversité – Risques – Paysage - Patrimoine

PADD débattu en conseil municipal le 25 mars et le 16 décembre 2024
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PADD
AXE 1 – UN DÉVELOPPEMENT COHÉRENT ET MAITRISÉ DE LOCQUELTAS

OBJECTIF 1 – POURSUIVRE L’ACCUEIL DE POPULATION

� Croissance projetée à +1,95 %/an à
horizon 2036

� Accueillir 657 habitants

supplémentaires et atteindre 2 611

habitants en 2036 744 745

1056 1128
1215

1551
1646

1885

1954 

2611

700

1100
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2300

2700

Projection démographique à l'horizon 2036

OBJECTIF 2 – ADAPTER L’OFFRE DE LOGEMENTS AU PROJET DÉMOGRAPHIQUE

� 2,30 personnes par ménage à horizon 2036

� un besoin de 359 résidences principales supplémentaires :

�285 pour accueillir les 657 habitants supplémentaires
�74 logements pour stabiliser la population

Optimiser le parc de logements existants et
sous-occupés

� Pas de mobilisation de logement vacant

� Pas de mobilisation de résidence secondaire

� 20 changements de destination

Favoriser la construction de nouveaux
logements

� Production d’environ 340 logements

neufs à horizon 2036

� Densité moyenne de 20

logements par hectare

Diversifier l’offre de
logements permettant de
répondre aux besoins de
tous les habitants
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PADD
AXE 2 – UN CADRE DE VIE ATTRACTIF ET DYNAMIQUE À PRÉSERVER ET À

RENFORCER
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PADD
AXE 3 – LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DU CADRE DE VIE

NATUREL ET PAYSAGER DE LOCQUELTAS
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

Le zonage
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Traduction réglementaire - Zonage

Bourg
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Traduction réglementaire - Zonage
Commune
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Traduction réglementaire - Zonage

Bourg

1AU 2AU

PLU en projetPLU actuel

1AU

2AU

Ap
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Traduction réglementaire - Zonage

Morbouleau

PLU en projet

PLU actuel
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Traduction réglementaire - Zonage

Lann-Vihan

PLU en projetPLU actuel
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Traduction réglementaire - Zonage

Parcarré

PLU en projet

PLU actuel



2828

Traduction réglementaire - Zonage – Zone économique

Zone économique - Zonage
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

Les OAP sectorielles 

Orientations d’Aménagement et 
de Programmation
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OAP 

N° Nom Vocation
Superficie 

(en m²)

Nombre approximatif de 

logements attendus

1 Place de l’Eglise Habitat 1 239 m² 6 logements

2 Place de la Mairie Mixte 3 332 m² Au moins 20 logements

3
Route de Lennion

- ouest
Mixte 1 381 m² 4 logements

4 Route Américaine Habitat 3 942 m² 7 logements

5
Chemin du 

Calvaire
Habitat 4 085 m² 8 logements

6
Place de la Mairie 

- est
Habitat 524 m² 2 logements

7
Route de Lennion

- est
Mixte 36 633 m² 90 logements

Soit environ140 logements possibles
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OAP n°1 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au cœur de la commune de Locqueltas, à proximité des écoles, des services

médicaux, des équipements et des commerces. Pas de risque naturel particulier.

Surf : 1 239 m²

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : au moins 6 logements

Une diversification de l’offre de logements : logements locatifs, logements sociaux,

appartements, etc..

Une offre de logements collectifs.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Préserver et valoriser le mur place de l’Eglise

2 bâtiments existants pouvant être détruits.

Un arbre remarquable et une haie au sud du site à préserver

DESSERTE PAR LES VOIES 

Desserte par l’un des deux ou les deux accès existants depuis la place de l’Eglise au

sud-est du site.

Un accès piéton à prévoir au nord du site, en direction de la rue de la Fontaine.

STATIONNEMENT 

Logement collectif : 1 place par logement.

Logement individuel, en lot libre : 2 places par logement.

Pas de prescription en matière de place visiteur (place du cimetière à proximité)

PROGRAMMATION

A réaliser via une opération unique d’ensemble.

OAP n°1 : Place de l’Eglise 
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OAP n°2 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au cœur de la commune de Locqueltas, à proximité des écoles, des services

médicaux, des équipements et des commerces. Pas de risque naturel particulier.

Surf : 3 332m²

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

Vocation mixte (logements, commerces, équipements : au moins 20 logements

Une diversification de l’offre de logements : logements locatifs, logements sociaux,

appartements, etc..

Une offre de logements collectifs.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

3 bâtiments existants pouvant être détruits.

Un arbre remarquable et une haie au sud du site à préserver

DESSERTE PAR LES VOIES 

Accès directs depuis la place de la mairie – voirie interne possible

Un cheminement piéton depuis la place de la Mairie (axe nord/sud) : permettant

de connecter la place de la Mairie à la rue Saint-Gildas.

STATIONNEMENT 

Logement collectif : 1 place par logement.

Pas de prescription en matière de place visiteur

PROGRAMMATION

Chaque phase réalisée via une opération unique d’ensemble.

OAP n°2 : Place de la Mairie 

Phase Localisation Vocation

Phase A Ouest du site Mixte : logements, commerce(s) et service(s)

Phase B Centre du site Mixte : logements, commerce(s) et service(s)

Phase C Est du site Mixte : logements, équipement public, commerce(s)
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OAP n°3 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au cœur de la commune de Locqueltas, à proximité des écoles, des services

médicaux, des équipements et des commerces. Pas de risque naturel particulier.

Topographie à prendre en compte.

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : 4 logements

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Traitement paysager et architectural le long de la route de Lennion

Renforcer le front bâti caractéristique de la place de Mairie

1 bâtiment existant pouvant être détruit.

DESSERTE PAR LES VOIES 

Un ou deux accès communs depuis la route de Lennion

Un cheminement piéton depuis la place de la Mairie (axe nord/sud)

STATIONNEMENT 

Logement collectif : 1 place par logement.

Logement individuel, en lot libre : 2 places par logement.

Pas de prescription en matière de place visiteur

PROGRAMMATION

2 phases distinctes, aucune priorité entre les tranches A et B. Chaque tranche

réalisée via une opération unique d’ensemble

OAP n°3 : Route de Lennion Ouest

Phase Localisation Vocation

Phase A Nord du site Densité de 20 log./ha – Logements individuels de préférence en lots libres

Phase B Sud du site Densité 40 logements /ha - Logements collectifs et en rez-de-chaussée des

commerce(s) et/ou service(s)
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OAP n°4 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au sud-est du bourg. Pas de risque naturel particulier. Surf : 3 942 m²

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : 20 logements par hectare

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Traitement paysager et architectural le long de la route Américaine

1 construction existante pouvant être maintenue

DESSERTE PAR LES VOIES 

Voirie interne à créer, pour desservir toutes les constructions.

Un cheminement piéton depuis la place de la Mairie (axe nord/sud)

STATIONNEMENT 

2 places par logement.

1 place visiteur pour 4 logements (arrondi au supérieur)

PROGRAMMATION

Une opération unique d’ensemble ou via plusieurs opérations d’ensemble

OAP n°4 : Route Américaine
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OAP n°5 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au sud du bourg. Pas de risque naturel particulier. Topographie à prendre en

compte. Surf : 4 085 m².

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : 20 logements par hectare

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Arbres remarquables à maintenir au nord.

DESSERTE PAR LES VOIES 

un accès commun existant depuis le Chemin du Calvaire à l’est du site et au sud

depuis la rue des Lavandières

STATIONNEMENT 

2 places par logement.

Pas de prescription en matière de place visiteur

PROGRAMMATION

Une ou des opérations au coup par coup.

OAP n°5 : Chemin du calvaire
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OAP n°6 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Centre du bourg de Locqueltas, à proximité des écoles, des services médicaux, des

équipements et des commerces. Pas de risque naturel particulier. Surf : 524 m².

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : 40 logements par hectare

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Arbres remarquables à maintenir au nord.

Renforcer le front bâti caractéristique de la place de Mairie

DESSERTE PAR LES VOIES 

un accès commun depuis la route Américaine (ou place de la Mairie) à l’ouest du

site

STATIONNEMENT 

1 place par logement.

Pas de prescription en matière de place visiteur

PROGRAMMATION

une opération unique d’ensemble ou via plusieurs opérations d’ensemble

OAP n°6 : Place de la Mairie - Est



3737

OAP n°7 

OCCUPATION ACTUELLE ET POSITION DANS LA COMMUNE

Au nord-est bourg de Locqueltas, Pas de risque naturel particulier. Surf : 3,66 ha.

ORGANISATION ET VOCATION DE L’ESPACE 

A dominante d’habitat : densité globale minimum de 25 logements/ha,

représentant au minimum 90 logements.

Une densité progressive : densité supérieure sur le secteur ouest (de l’ordre de 40

logements par ha), et inférieure (de l’ordre de 20 logements par ha) sur le secteur

est.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Traitement paysager et architectural le long de la route de Lennion

Haie à préserver au nord

DESSERTE PAR LES VOIES 

Un accès double sens au niveau de la route de Lennion ainsi qu’au niveau du

chemin de Lennion.

Permettre une liaison entre les deux parties du secteur

Un cheminement piéton depuis la place de la Mairie au sud vers l’est

STATIONNEMENT

2 places par logement.

1 place visiteur pour 4 logements (arrondi au supérieur)

PROGRAMMATION

une opération unique d’ensemble ou via plusieurs opérations d’ensemble

OAP n°7 : Route de Lennion - Est
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation

Thématiques
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OAP 
OAP Thématique : Trame Verte et Bleue

Organisation / contenu de l’OAP thématique TVB

• Application et objectifs : support complémentaire au
règlement, guide de bonnes pratiques…

• La trame verte à Locqueltas, un réseau écologique
terrestre :
• sous-trame bocagère,
• sous-trame boisée,
• sous-trame landicole.

• Les haies (préservation, compensation selon leur rôle)

• La trame bleue à Locqueltas :
• sous-trame aquatique,
• sous-trame humide

• La nature en ville à l’échelle : 
• des espaces urbanisés,
• des nouvelles opérations d’aménagement,
• de la parcelle et du bâtiment.

 Connexion des espaces verts, aménagement paysager des
lisières urbaines, préservation de zones tampon, prise en compte
de la biodiversité dans les aménagements (végétalisation,
perméabilité, gestion des EP…)
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OAP 

OAP Thématique : Qualité urbaine

Trame viaire, déplacements doux et stationnement

� Maillage de la trame viaire : connexion avec la voirie existante, gabarit adapté de la
voie

� Déplacements doux : liaison douce et matériaux adaptés, stationnement vélo sécurisé

� Stationnement qualitatif : stationnement par poche, par typologie de logements

Traitement paysager et nature en ville

� Les limites de l’urbanisation : espace de transition, lisière, vues sur le paysage

� Structuration du paysage urbain : typologie de bâti, éléments remarquables existants

� Clôture : qualité de l’espace public, clôture ancienne à maintenir

� Végétal en milieu urbain : choix des essences, recul des constructions, maintien existant

� Compostage collectif des déchets : compostage adapté

Qualité architecturale et urbaine

� Volumétrie des constructions et leur façade : organisation du bâti, formes urbaines

� Implantation des constructions à la parcelle en fonction du contexte et adapté au projet

� Transition espace privé et espace public

� Capteurs solaires : minimiser l’impact visuel, adapter la forme et les proportions

� Réemploi, réutilisation et recyclage des matériaux
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

La consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers
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• 3,86 ha de consommation hors 

espaces naturels, agricoles et 
forestiers entre 2011 et 2021

 Dont 2,49 ha à vocation habitat

 Dont 1,37 ha à vocation

économique

Consommation ENAF

• 9,55 ha de consommation

foncière des espaces naturels,
agricoles et forestiers entre 2011
et 2021
 L’ensemble à vocation habitat

Consommation foncière 2011-2021 
hors ENAF par vocation

Vocation
habitat

Vocation
Economique
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PADD

En lien avec la loi Climat et Résilience et ses décrets d’application, les élus s’engagent à modérer la

consommation de terres agricoles, naturelles et forestières et de tendre vers une réduction de 50% de la

consommation par rapport à celle enregistrée sur la dernière décennie, correspondant à une enveloppe

annuelle d’environ 0,5 ha.

Ainsi entre 2021 et 2036, l’enveloppe approximative globale est de 6,25 hectares de terres

agricoles naturelles et forestières, pour toutes les vocations (équipement, habitat et activités
économiques).

=> A justifier par le besoin

Traduction règlementaire

Zone Superficie (en ha)

1AU – Route de Lennion 3,66

2AU – Route de Lennion 0,65

Emplacement réservé du cimetière 0,30

Parcelles – Nord du bourg - (Derrière école) 0,33

Consommation foncière depuis 2021 0,69

TOTAL 2021-2036 5,64 ha

Consommation ENAF

✔
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

Le potentiel foncier



4545

Potentiel foncier

Logements

PADD

L’équipe municipale souhaite conserver la tendance et envisage l’accueil de nouveaux habitants, avec un

taux moyen de variation annuelle de +1,95% permettant d’atteindre environ 2 611 habitants. Cette

augmentation représente l’accueil d’environ 657 habitants supplémentaires de 2021 à 2036.

Afin de répondre aux objectifs fixés, il est estimé un besoin d’environ 360 résidences principales.

Traduction règlementaire

Zone Nombre de logements

Construits ou à venir (PC ou PA accordés depuis le 01/01/2021) 84

Potentiel foncier du centre-bourg 45

OAP en densification de la zone urbaine (U) 47

Potentiel foncier de Morbouleau 21

Potentiel foncier de Lann Vihan 19

Potentiel foncier de Parcarré 20

Changements de destination en zone agricole et naturelle (estimation) 20

OAP en extension (Lennion Est –zone Au) 90

PRODUCTION EN LOGEMENTS (entre 2021 et 2036 - PLU) 346

✔
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

La traduction réglementaire

Autres prescriptions
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Prescriptions
Les activités économiques au sein du bourg

Au niveau des façades des rez-de-

chaussée : application d’un linéaire

commercial identifié au titre de

l’article L.151-16 du Code de

l’urbanisme et reporté au règlement

graphique n°1 en rouge

 Interdire le changement de

destination vers des destinations

et sous-destinations autres que «

restauration », « Artisanat et

commerce de détail » et «

Activités de services avec

accueil d’une clientèle ».
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Révision du Plan Local d’Urbanisme

Le règlement écrit
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Règlement écrit

La création d’annexes est autorisée, sous réserve :

� D’être implantée à moins de 20 mètres de la construction principale à

laquelle elle se rattache ;

� De respecter une surface d’emprise au sol cumulée de 40 m²
d’annexes par unité foncière en plus des surfaces d’annexes existantes à

compter de la date d’approbation du PLU.

� De ne pas excéder une hauteur de 3,5 mètres au niveau de l’égout du

toit.

Annexes en zone agricole et naturelle

L’extension de logements existants, liés à une exploitation agricole ou non,
doit se faire de manière mesurée et ne pas dépasser 50 m² d’emprise au
sol à compter de la date d’approbation du PLU.

Extensions en zone agricole et naturelle



5050

Révision du Plan Local d’Urbanisme

Suite de la procédure
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Suite de la procédure

Arrêt du PLU 

Conseil 
Municipal

Consultation – 3 mois 
Personnes Publiques Associées : 

- Services de l’Etat
- GMVA

- Département
- Région

- Chambres consulaires
- Communes voisines

19 mai

Enquête publique

1 mois d’enquête 
1 mois d’échange

Fin mai Début 2026

Modifications
Si nécessaires

Sous conditions 
du PLU

Approbation du 
PLU 

Conseil 
Municipal

 1 mois de 
contrôle de 

légalité 

=> Entrée en 
vigueur du PLU 

révisé

2025

Fin aout Octobre
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DES QUESTIONS ?
DES REMARQUES ?
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MERCI À TOUS !


